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Compagnies de Chi l i de Fer 
ET U VOLONTË UTIOMLE 

La Charnu>ve cl le Gouvememunt se 
sont sépare5, après un beau geste mu 
tuel et un g-esté d'énergie. A la suite de» 
nettes explications ilu ministre îles fars. 
vaux publics et 'iu président du conseil, 
la Chambre, à la quasi-unanimité, a vo
lé la deuxième partie de Tordre du jour 
Vinrenf et Le Roy •comptant sur le 
gouvernement pour obtenir des Oompa-

Î;nies les mêmes mesures de réinlégia-
ron IJIIP celles ;;ui ont «'-lé accordées par 

l'Etat ;\ son réseau ». 
Ainsi la situation devioui bien claùe 

En s'obatinaitl dans leur insolente in 
transigeance, los Compagnies ont de
vant elles la réprobation de la volonté 
nationale formellement- exprimée par 
l'organe de ses représentants. Elles se 
melferil résolument en conllit direct, 
non seulement avec les principes él6-
mcnlatres d'Iiuinanilë et de stricte jus-
lice, mais encore avec l'opinion publi
que que de tels sentiments ne laissent 
jamais indifférente. Cela e.-t un fait très 
grave el très significatif. 11 montre 
étrangement combien lefe agenffe des 
grands inlérêls capitalistes coalisés sont 
généralement insensibles a toutes les 
considérations, même les plus légiti
mes, les plus urgentes, en un mot les 
plus profondément humanitaires, lors
qu'ils s'imaginent menacés ou tout sim
plement — et c'est le cas — lorsqu'ils 
ont eu peur un instant d'être obligés 
d'abandonner quelques parcelles de la 
proie dont ils ont la garde et dont ils pro
fitent avec un égoïsma monstrueux. 
Cette obstination indique aussi que le 
prétexte de la discipline a maintenir est 
fallacieux. L'exemple des réintégrations 
accomplies sur le réseau de l'Etat est à 
cet égard probant, et le président du 
conseil a pu le signaler à jusle titre à 
la tribune. 

Bien qu'ils s'en défendent comme de 
beaux diables, les direcleurs et les pré
sidents du conseil d'administration ont 
voulu frapper au cœur les organisations 
syndicales des réseaux, en éliminant 
par la voie sommaire- et pêremçîovre tte 
la révocation une bonne partie des 
membres du bureau de ces groupements 
professionnels. Ellen-Prévot a fourni 
des précisions catégoriques à cet égard. 
Scra-t-on obligé d'assister ainsi, dans 
l'impuissance, à cette violation détour
née et hypocrite des libertés syndica
les î Non, sans doute, car alors on au
rait le spectacle paradoxal du bon plai
sir capitaliste se plaçant au-dessus des 
lofe, primant le droit positif, souverain 
maître. Il faut donc agir, et agir vigou
reusement, car on a affaire à forte par
tie, promptement aussi, car il y a der
rière nous des centaines et des centai
nes de braves gens dans le dénuement, 
à qui tout le mouvement se dessinant en 
leur faveur donne de l'espoir ; mais l'es
poir, contrairement à ce que dit le pro
verbe, ne fait pas toujours vivre : il ne 
paie pas la note du boulanger et n'ha
bille pas les pauvres gosses qui en ont 
besoin. 

M. Monis a eu, à la tribune de la Cham
bre, le langage simple et ému d'un hom
me de cœur et de bonne volonté. Nous 
l'avons très sincèrement applaudi, en le 
sentant favorablement disposé pour la 
cause pressante que nous défendons ". 
• Donnez-moi des armes pour faire pres
sion sur les Compagnies récalcitrantes, 
nous a-t-il crié, si je n'obtiens pas ce que 
ie dois obtenir. » 

De telles paioles ne pouvaient inspirer 
que la confiance. 

Si donc les Compagnies persévèrent 
dans leur attitude inqualifiable, si elles 
se dressent contre la nation, quelles ar
mes devrons-nous fournir au gouver
nement peur l'aider à accomplir la tache 
qu'il a assumée ? 

Pour la. première, point n'est be
soin de recourir à une disposition légis
lative. Il suffit de veiller scrupuleuse
ment au fonctionnement du service de 
contrôle. Le Synditot national, dans le 
rapport qu'il vient de remettre au minis
tre, déclare textuellement : 

« Que le contrôle fasse appliquer stric
tement les règlements concernant la du
rée du travail et la sécurité publique, et 
les Compagnie" s'inclineront. Depuis la 
grève, ce ne sont que dérogations Les 
mécaniciens, chauffeurs, conducteurs, 
font seize, dix-huit et vingt heures de 
service par jour. Il suffira de mettre les 
Compagnies en demeure de faire cesser 
cet état de choses pour qu'elles apportent 
une augmentation notable à leur person
nel. » _ 

Oui. mais le service de contrôle est-il 
bien assuré, voilà ce qu'il reste à sa
voir. Les ingénieurs qui en sont chargés, 
polytechniciens pour la plupart, doivent 
surveiller les agissements de leurs an
ciens camarades, polytechniciens égale
ment. Et l'on sait quelle camaraderie 
étroite, quel esprit do corps, existe dans 
cette grande école de l'Etat. D'autre part. 
ces mêmes ingénieurs, au service de l'E
tat, n'ont que le souci de faire risette aux 
Compagnies et de leur être agréables afin 
d'entrer plus tard à leur service où ils 
jouiront d'avantages et d'appointements 
bien plus considérables que ceux qui 
leur sont attribués par l'Etat. Il faudrait 
donc, au préalable, réorganiser le con
trôle. Mais cela ne se fait pas en un jour. 
Que reste-t-il donc à la disposition du 
parlement et du gouvernement ? Nous 
nvoniven vu» trois moyens principaux : 

i' Droit d'agrément ou de nominations 
lies membres des conseils d'administra
tion et des directeurs donné au ministre 
par un texte de loi ; 

2° Projet de loi portant des sanctions 
sévères contre ceux qui auront fait obs
tacle à l'exercice des droits syndicaux ; 

3° Le rachat. 
Dès la rentrée, à moins que les Com

pagnies ne cèdent devant l'énergie qu'on 
se préparera à montrer à leur égard, il 
faudra aviser au plus efficace. 

En attendant, il ne faudra pas oublier 
qu'il y a des détresses navrantes qu'il 
importe de soulager immédiatement. La 
discussion, l'élaboration, la mise en vi
gueur de dispositions législatives sont 
toujours plus ou moins longues. Au plus 
vite, il est nécessaire de secourir des 
hommes vis-à-vis desquels le pays doit 
une véritable réparation. 

La Chambre s'honorerait grandement 
en leur votant un crédit qui, pour quel
que temps, mettrait fin à leurs angoisses, 
à leur longue misère. Cent mille francs 
pris dans l'énorme masse budgétaire, 
c'est peu de chose. Mais ce serait beau
coup, distribués à deux ou trois mille 
braves gens, à des honnêtes hommes et 
à de vieux travailleurs qui ont charge 
d'âme et aussi des bouches à nourrir. 

Calixte CA.MELLE, 
Député de Bordeaux. 

Hier «t Aujourd'hui 

ABSTENTION STERILE 
Au nom d'un certain nombre de ses cama

rades, un citoyen de Mons-en-Barœul nous 
écrit une lettre qui traduit assez fidèlement les 
sentiments d'une partie de la classe ouvrière. 

Certains passages valent d'être cités : u Je 
nie suis trouvé dimanche avec des amis et nous 
discutions sur la loi des retraites ouvrières. 
L'un d'eux me disait : C'est étonnant que beau
coup d'entre nous refusent de signer leur 
feuille. Un autre lui répondit .- Cela ne m'é
tonne pas, car à travailler comme nous le fai
sons, nous aurons bien de la peine à atteindre 
6s ans. Donc nous ne pourrons pas jouir de 
notre retraite. > 

« Quant à moi, ajoute notre correspondant, 
voici ce que je leur ai dit : Je suis d'avis de 
signer ma feuille, mais j'ai peur que les pa
trons, obligés de payer y francs par an et par 
ouvrier sans compter les timbres qu'ils ont 
à apposer chaque mois sur nos cartes, ne cher
chent à se rattraper sur nos salaires, ou ne 
diminuent le nombre de leurs ouvriers 
u<U|iu« miw H. »i«r«l * r c t » j v»( ICTOI. 
de façon à n'Être pas lésés p*r la nouvelle 
réforme... * 

c Si tons les patrons agissent de la sorte, 
c'est une nouvelle armée de sans-travail sur 
le pavé... Et quand on veut rester honnête, il 
n'y a qu'à se laisser mourir de faim... Vous 
direz peut-être que je vais un peu loin, c'est 
vrai, mais les choses peuvent en venir là. Voilà 
pourquoi j'y regarde à deux fois avant de 
signer ma feuille. » 

L'auteur de la lettre, qui est père de trois 
enfants, et dont la femme ne sait, comme il 
le dit si bien, que c faire le ménage >, obéit 
très certainement aux légitimes scrupules d'un 
grand nombre de travailleurs réfractaires aux 
formalités de la nouvelle loi. 

Mais il faut qu'il sache bien que le refus 
de signer ne changera rien à sa situation. Qu'il 
signe sa feuille, de bon gré, ou qu'il s'abs
tienne, il n'en sera pas moins assujetti aux 
obligations légales. 

Sa fiche sera établie d'office et voilà tout. 
Quant aux représailles patronales qu'il re

doute, c'est seulement par l'organisation syn
dicale qu'il pourra les empêcher. 

Les patrons, dont les ouvriers ne sont pas 
groupés fortement, n'ont certainement pas at
tendu la loi des retraites pour imposer à un 
personnel réduit au strict nécessaire le maxi
mum de travail utile pour un salaire aussi bas 
que possible.. Et l'obligation du versement de 
9 francs par an et par homme n'augmentera 
pas d'une unité le nombre des sans-travail 
dans les corporations inorganisées. 

Quant à l'âge de la retraite et aux verse
ments oavriers, ils ne seront diminuas que si 
les travailleurs, fortement organisés tant éco
nomiquement que politiquement, l'imposent 
aux Chambres et aux pouvoirs publics par la 
puissance de leurs syndicats et par le nombre 
de leurs élus. 

C'est dire qu'en toute conscience, nous con
seillons aux travailleurs de Mons-en-Barœul 
qui nous ont écrit, d'abord de signer leur 
feuille,- et ensuite et surtout, d'adhérer sans 
retard au syndicat de leur corporation ainsi 
qu'au parti socialiste. 

Là seulement sont le salut et l'espoir de la 
classe ouvrière. 

Le Curé entenré civilement 

Nous avons parlé ces jours-ci du. procès 
intenté par des parents de l'abbé Eut-viio 
Courson, curé de Noyers, à son ueveu qui 
l'avait, suivant son désir cependant, fait 
enterrer civilement. Voici le monument 
élevé dans le cimetière de Noyers À cet ec-

ck-slssti'tue tri filial qui •• avait recom
mandé & son neveu de le faire enterrer ci
vilement ne voulant pas que son cercueil 
fût profané par les simagrées de .ses anciens 
confrères », phrase gravée sur sa tombe. 

LES MARCHANDS 
DE DÉCORATIONS 

A Paris, M. Tortat, luge d'instruction, interroge ie capitaine ? 
RèveillaPu, plus spécialement préposé au rayon 

do Nicbam-lftikhar. 

- i - j - i i — -• 

de la taille des Parisiennes. La taille moyen
ne des Parisiennes est de 1 m. 57. 

Trot» centimètres de plus que In mouerme 
de la taille des femmes des antres contrées 
de la France, indique M. Berttllon. Attrape, 
province .' Cest le dernier coup .- tv n'as fins 
qu'à mourir. j 
' XM» swiiimiii , [L iu m i . u—. t^ur^m»e-^um 
certain bourgeois de ma connM*sa*tee en li
sant tes chiffres les plus récents ne I». Ber
tUlon. (1 dira c'est fatal 

CHOSES ET AUTRES 

LES SUPERIORITES DE PARIS 
• H est entendu que la Parisienne est char

mante entre toutes les femmes. On l'écrit du 
moins vingt fois par jour, on le dit à chaque 
instant. Et ie suis bien trop galant pour pro
tester. D'abord, je ne suis pas le berner Pd-
rts et n'ai pas qualité pou; ilrrerher la 
pomme à ta plus belle des Fram;aises. En
suite, il ne faut pis jatrre les femmes même 
avec un mauvais compliment. Tout de même, 
je comprends que la province, de temps a 
autre, fasse entendre des plaintes: ne sem-
ble-t-il pas qu'il lui est interdit mime d'avoir 
de beaux yeux ? 

Voici que la Parisienne par l'organe de 
M. BertUlon, réclame une nouvelle supréma
tie M. BertUlon est l'homme des chiffres : 
il a du naître auec une arithmétique à (a 
main. Il sait ee que nous pensons, ce que 
nous buuons, ce que nous manneoiis, ce que 
nous donnons, ce awe nous valons et bien 
d'autres choses encore. Demandez-lui ce que 
nous possédons ; il vous le dira à un centime 
près. Il vous dira que chaque Français est 
riche de quu're <.u cinq cents francs. Et si 
vous lui répondez : 

— Mais, monsieur BertUlon, i"c n'ai pas 
un traître sou t il ne manquera pas de ripos
ter : 

— Ça ne fait rien. C'est une moyenne. 
La demtère'lmouenne de M. BertUlon est, 

comme ie vous rat annoncé vlus haut, celle 

— C'est singulier. Je me suit marie à 
Paris et ma femme n'a qu'un mètre trente. 
neuf. 

Il a été volé. Voila ! 

attrrr. 
CHRONIQUE. 

C'est ta Vie... 

et sa lâcheté, elle l'aime encore et espère qu'en 
la revoyant il se souviendra du bonheur passé 
et lui accordera au moins une petite place dans 
son cœur et dans sa vie... Oh ! elle ne sera pas 
exigeante -. elle sait bien qu'il ne peut être 
question de mariage ni même de liaison corn 

Paris, 5 mai. — L'affaire du trafic des 
décorations va-t-elle entrer dans une phr. -e 
nouvelle ? On le disait, hier, au Palais, ou 
l'on murmurait à nouveau lé nom mysté
rieux de K Juliette ». Celle-ci sortait quelque 
peu de l'ombre où elle s'était effacée pour 
atsner tomber de ses mains des diplômes 

en blanc, des rubans et des rosettes. 
Voilà le roman, mais exposons la réali'é. 
Tout d'abord, une grande nouvelle : M* 

Scialou, l'avocat tunisien, compatriote de 
Valensi, et qui connaissant l'arabe pourra 
se prononcer sur la ïalsivication du Nie "in, 
a obtenu un permis de communiiuer avec 
son confrère du carreau parisien. 

En attendant, M. Tortat a fait subir à 
„Réveillard, qu'assistait M« Alcide DermoB*, 
le premier interrogatoire de fond. 

Le courtier répondit avec une belle assu
rance. C'est un hâbleur, plein de laconde. 
Il commença ainsi : 

— Je ne viens pas ici pour accuser ouel-
qu'un. 

Evidemment, puisqu'il n'avait "n'a. se dé
fendre. Il ajouta : 

— Cependant, j'aurai à rectifier les men
songes de IL Clementi. 

Interrogé sur ses relations •>*-«*- Valensi, 
Réveillard s'est expliqué de la sorte : 

— C'est vers le mili~u de i90*-~'!e J'ai faft 
la connaissance de la famille Valensi, à 
Tunis. Je nouai d'abord des rapports avec 
Rodolphe Valensi, secrétaire du ««'•''•rr-l, 
son père, .et cousin de Guillaume l'nvncat. 

Rodolphe m'avait parlé de son cousin, 
avocat a Paris. 

Je fis la connaissance, à Pori= 'le ce der
nier, qui m'écrivit ensuite à plusieurs repri
ses. 

Par la suite. Valensi m'offrit de me faire 
•ccorder des décorations pour des amis. 
J'essayai par trois fois d'obtenir le Nic^am 
par son entremise. J'échouai chaque fois. 

J'ignorais, ajoute Réveillard, que Valensi 
trafiquât. Et, d'ailleurs, son insuccès, en ce 
qui me concerne, prouve qu'tf n'était pas 
toiiionr? heureux. 

Et le courtier de déclarer : 
— J'avais la manie de taire décorer, "«u-

loin en loin, d'une heure de tendresse qu'elle 
viendra mendier, comme une aumône... Elle 
part pour Paris, descend dans un petit hôtel 
près de la Bastille et se met à la recherche de 
son amant... Elle Se renseigne à la première 
adresse où elle lui écrivait de l'hôpital, chex 
les voisins, à la Faculté, partout où elle croit 
pouvoir trouver sa trace: peine perdue... Une 
semaine passe, puis une autre... Elle cherche 
du travail car son argent est épuisé, sa cham
bre n'est plus payée, et l'hôtelier réclame. . 
Un soir, menacée d'être mise à la porte le len
demain matin, elle cède à un voyageur qui ha
bite l'hôtel et vient tous les soirs frapper à 
sa porte. Ils vivent ensemble quelques jours-; 

• puis il l'abandonne à son tour, quand son 
dernier nous causions^ Jac- : c a p r i c e c s t satisfait... Et, peu à peu, de chute 

lie en est arrivée où elle est. Eh 
Un soir I 

ques cl nui, en -naichani le loD|r ue la Se'ne. 
Je lui parlais d'unefemmo qui m'avait acosté 
la veille, sur le quai Voltaire, et dont l'exp-es-
sion triste et douce, le regard humble m'a
vaient appitoyé. Elle m'avait raconté comment 
elle était arrivée peu à peu à faire son iriste 
et pénible métier , et, à son grand étonnement, 
après lui avoir donné une modeste pièce blan
che, j'étais parti sans la suivre a l'hôtel où 
elle voulait m'entraîner. Et Jacques se moquait 
de ma sentimalité ridicule et bête pour ces 
blébéïennes de l'amour 

— Tu as tort de railler, lui dis-jc. Ces pau
vres marchandes de plaisir, auxquelles ?e 
moindre argent assure le logis de la nuit et 
le pain du iendemain, sont plus intéressantes 
que tes cocottes à dix ou vingt louis, les mar
quises d'alcôve aux titres ronflants que des 
sots comme toi entretiennent et encensent. El
les ont eu seulement la chance d'être plus bel
les ou, plus souvent encore, la veine de tom
ber sur un riche imbécile qui les a lancées et 
mises à la mode. La plupart ion stupic'es, va
niteuses et méchantes : en quoi peuvent-elles 
t'intéresser î 

— Mais toi, aux tiennes/ que trouves-tu de 
plus 1 

— Elles souffrent... N'est-ce pas as = ez ?... 
Quand, à minuit, je vois aux coins des rues 
ces femmes livides, flétries avant l'âge, ces 
filles qui parfois n'ont pas vingt ans et sem
blent déjà vieilles, quand j'entends leur voix 
cassée me poursuivre de leurs offres -canail
les, je pense à la petite chambre sans canapé 
où elles pourraient rentrer le soir, au lit de fer 
où elles seraient si bien toutes seules, à t» 
table familiale où elles auraient le repas as
suré, m 

— A qui la faute, si elles n'ont point tout 
cela ? 

— Pas toujours à elles, crois-moi. 
— A nous, sans doute î 
— Mais oui, à nous : a toi, à moi peut-C:tre... 

Tiens, veux-tu savoir l'histoire de celle que 
j'ai rencontrée hier ? Oh ! c'est presque tou
jours la même... Vn jeune homme de Lyon, 
un étudiant, fait sa connaissance et la séduit 
Elle avait alors dix-sept ans. Sa' famille la 
chasse de chez elle. Pendant quelques mois, 
les deux amants vivent ensemble, heureux et 
joyeux. Mais, un jour, elle s'aperçoit qu'elle 
est enceinte. Elle se réjouit de cet enfant qui 
va naître de leur amour et qui, espère-t-elle, 
va les rapprocher encore et sceller leur union. 
Mais lui n'en veut à aucun prix. Il lui fait 
essayer tous les remèdes possibles, ttnalement 
la conduit chez une sage-femme. Elle avorte, 
tombe gravement malade, entre a l hôpital.. 
Alors, sous prétexte qu'il lu» f a u t ?u.er termi
ner ses études à Paris, il naît e n „ l u i Promet
tant de venir la chercher dès qu elle sera gué
rie. Pendant quelques semaines, il lui envoie 
régulièrement de l'argent -, puis, au bout de 
deux mois, avar.t appris qu eue est sortie de 
l'hôpital et a'repris son travail dans la mai
son de couture où elle était employée avant 
leur liaison la conscience en repos, il cesse 
d'écrire et, pour oublier complètement, va 
passer une année à l'étranger. Elle, avec cette 
volonté!et cette admirable énergie des fem
mes qui aiment, met chaque semaine quel
ques francs de côté et, peu à peu, constitue la 
petite somme nécessaire pour venu i. Pan. « 
y vivre quelques jours. Malgré soa indunutél 

chuteL 
bien, dis-moi, quel est le coupable ?... Mais 
qiî'as-ru ? 

Jacques s'était arrêté. 11 me regardait avec 
des yeux étranges. ^ 

— Qu as-tu ? 
— T'a-t-elle dit son nom ? me demanda-t-il, 

articulant avec peine. 
— Oui, mais je ne m'en souviens plus. 
— Ce n'était pas... Fernande ? 
— Si, si, justemnt, Fernande. 
— Ah ! 
11 fut saisi d'un tremblement nerveux et 

s'appuya sur le parapet, comme s'il allait tom
ber. 

Je lui pris la main : 
— Serait-ce toi, qui... 
11 n'eut pas le courage de parler et me ré

pondit seulement en baissant la tête... Et moi, 
je n'ai trouvé pour le consoler que la bana
lité de ces mois que nous disons tous, si sou
vent, pour excuser nos lâchetés : 

— C est la vie... 
CAGRIEL FAURE 

KGHOS 
A VIEZ, D O C T L U R ES-LETTRES 

Le= ancien* uu Lycée do Douai el les étudiants 
lillois se rappellent certainement un de leurs 
camarade^. M. A. Viez, qui, dès la classe de se
conde se signala ù l'attention des philologues 
et du'monde savant par des études très docu
mentées «or les patois du Nord, sur les vieux 
dialectes français, etc. 

\. v'iez — Velus, comme nous l'avions surnom-
nHi. _ <at resté fidèle à sa passion pour la lin
guistique. 

Les journaux do Paris annoncent en effet que 
notre camarade a soutenu très brillamment Jeudi 
dernlej- 'u Sorbonne.deux Ihèses ayant pour sujet 
la première • vocalisme du patois de Colemner 
BOMlonnais' » • le seconde - «Le parler populaire 
'patois! de nounaix, étude phonétique r., qui lui 
ont valu le titre envié de docteur es-lettres. 

Toutes nos félicitations au pieux labadens.—M. 

DEPARTEMENT C U NORD 
.•Irrondissement de Lille 

Exl rail du iugemenl rendu contradictoiremenf 
pnr le tribunal de première instance, séant à 
Lille jugeant correctionnellement, à l'audience 
du 13 avril 1911, a la charge de Gustave Hende-
vW:ke, ûgê de 50 ans, né à Croix, le 19 octobre 
ISUJ piofessioii de marchand de margarine, de
meurant ii ltoubaix, rue «ourdaloue. 12, convain
cu du délit de contravention à la loi sur la mar
garine commis le 18 février 1911. Vu les articles 
1. 2, 1«. 11) de la loi du 16 avril 1897, le Tribunal 
le' condamne à trois mois d'emprisonnement et 
deux mille francs d'amende ; dit que le présent 
jugement sera, par extrait, en première page, 
inséré, aux trais du condamné, dans les jour
naux «La Dépêche», «Le Progrès du Nord», 
« L'Echo du Nord » et « Le Réveil du Nord », 
sans toutefois que le^coût de chaque insertion 
puisse excéder la somme de cent francs. 

N'y ayant appel. 
Vu au Parquet : 

Pour le Procureur de la République, 
Albert Cauwès. 

Pour extrait conforme 
délivré à M. le Procureur de la République, 

Le Greffier, 
Irénéo Dammaret*. 

trouvé contre lui de charge, mais il pro
nonce : 

— M. Collet ment, puis.me le illi -'rrra 
qu'il me représente date de lflO!) : qu'il pré
tend l'avoir reçu étant dire-'..'; O'-la So
ciété des Ass-.iiaiT-cs normandes et que de
puis 1907 il ne fait plus partie de cette SCH 
ciétc. 

« Je suis adjudant de réserve * 
En ce qui concerne l'accusation de p . t 

illégal de costume d'officier. Réveillard 9* 
justifie en excipant, ainsi oue nous !'r; ris 
dit, de son titre d'adjudant de rôserve en 
4e régiment de tirailleurs algériens. 

Il reconnaît qu'il portait un uniforme (la 
haute fantaisie, comme beaucoup de sons» 
officiers. | 

Il avait plaisir h cela, avoac-t-il, car il 
était 'on le lui a dil) très élégant en gmndo 
tenue. 

— La meilleure preuve que je n'ai pas 
porté de costume d'officier, ajoute-t-il. c'c?t 
qu'une plainte a été déposée contre moi en 
septembre 1910. Une enquête a eu Hwi. l'a 
lieutenant de gendarmerie a vu mon uni
forme, fl l'a déclaré léaaJ. La plainte • 
élu classée n 

Le passé de Réveillard 
Interroué maintenant sur ses r • '<», 

Réveillard répond que sa situation ds fa
mille est très bonne. 

U acheta à Angers 24,000 francs un fonds 
de photographie, qu'il revendit, un m après 
43.000 francs. 

Il affirme ensuite qu'il nV-'a't pas !=n"S 
talent littéraire, et rra'tf faisait d.̂ s RrttclaB, 
voire des pietés «le lhéùlre. Mais il tinv-nit 
pas d'amour-proju e d'auteur. 11 r e v e ' ^ ' t 
le tout au détail, à la liyue. 

Enfin, membre de plusieurs co-s-Mls d'ad
ministration, U touchait, en cette qualité. 
d'assez forts jetons de présence. 

Il ne connaît pas MvwwMtna, 

Comment il connut Clementi 

mm?** distribués sans l'intermédiaire de Valensi 
ni de personne. 

Réveillard et Clementi 
Après avoir ainsi disculpé Va1-"'! et s'ê

tre disculpé lui-même de tout trafic c o m 
mun, l'inculpé en vient, sur la demande 
du juge, a l'affaire dee faux Nicham. 

II explique qu'U avait promis à tant de 
gens de les faire décorer, qu'il ne pouvrvt 
satisfaire tout le monde. 

— J'étais désolé, affirme-t-il, de ne pou
voir faire face à toutes les demandes. Je 
voyais. les gens si malheureux de ne pas 
être décorés que j'en eus pitié. 

» C'est ainsi qu'ayant épuisé toutes mes 
disponibilités en matière de décorations, 
j'eus recours au faux. » 

Grande liquidation deNicham! 
Et l'inculpé reconnaît avoir commandé 

1.000 diplômes du Nicham-lïtikar à M. 
Granjany, graveur. « J'avais « parlé » à 
un ami de Je faire décorer. » 

— Pourquoi une commande Rnwl impor
tante ? questionne M. Tortat. 

— Parce qu'une seule demande eût paru, 
suspecte. 

— Qu'avez-vous fait de tous ces Nicham, 1 
— Sur ces 1,000 diplômes, j'en ai employé 

200 environ. Àlais j en ai placé 50 seule
ment. 11 y a eu trois quarts de déchets parce 
qu'en me servant de la griffe en cuivre 
pour l'apposer au bas de la traduction fran
çaise, il y eut des bavures. Beaucoup de 
Nicham se perdirent. Sur ces 00 Nirliam 
restants, j'en ai cédé 40 à 45 a Clementi. 

— Je suis prêt à remettre les 800 autres 
avec la griffe entre vos mains, monsieur le 
juge, déclare Réveillard. » 

Mais U refuse de dire où ils sont et de 
compromettre, en indiquant son nom, le fa
bricant de griffes. 

Ainsi s'explique la lettre anonyme adres
sée à M. Granjany, ces temps derniers, let
tre qui décida'le graveur à venir au Par
quet dénoncer Réveillard. 

L'auteur de cette lettre invitait le graveur 
ù détruire ses appareils. 

Donnant, donnant 
Réveil lui l a urée cet aveu, déclare avoir 

remis a Clementi les diplômes remplis par 
lui-même sur les indications de Clementi, 

Celui-ci donna, en revanche, quantité dé 
Croissant-Rouge du Maroc, d'ordres espa
gnols et italiens, plus officieux quv>rriciels, 
de médailles de la « Ligue humanitaire de 
l'Education laïque », etc., etc. 

— Au fait, demande le juge, soudain, sa-
vez-vous l'arabe. 

Ma foi non, répond Réveillard : j'avais 
recours au dictionnaire. Mais, je le répète, 
je n'ai jamais touché un sou, qu'il s'agisse 
de vrais ou de faux diplômes. 

Les accusations de M. Collet 
— M. Collet vous accuse cependant de 

lui avoir vendu un diplôme do 1.500 francs ? 
— Le diplôme représenté par M. .Collet, 

répond Réveillard, est daté du 26 février 
1909. M. Collet dit l'avoir reçu alors qu'il 
était directeur de la Société des Assuran
ces normandes. Or, M. CoUet n'appartient 
plus à cette Société depuis la R*« ^e 1907. 
A cette époque, en effet — et Réveillard le 
démontre, pièces à l'appui — j'ai porté 
plainte contre M. Collet, en raison de 80,000 
francs de détournements commis par lui, 
affirme Réveillard. 

J'étais alors, moi-même, poursuit l'in
culpé, administrateur de la Société des As
surances normandes. Et j'intervins comme 
tel. » 

M. Réveillard est obligé de reconnaître 
Tue M. Collet a obtenu une ordonnance de 
nom-lieu, le Parquet de Rouen n'ayant pas 

il mm 
Wrv, au commencement de 

liliii|iiWiili»ii«iH..i|nrt»t 
au cours d'un banquet. 

» Clementi était venu pour remettre le 
drapeau à la Société i< La Caisse tle secours 
des veuves et orpnelins <:es vétérans ri^s 
armées de terre et de mer », dont :! '' t, 
lui, Réveillard, administrateur. 

» Avant le déjeuner, dit-il, Clementi me 
demanda si j'étais décoré de la médaille de 
la ii Ligue Humanitaire ». 

» Je répondis que je ne l'étais pas. 
» Séance tenante, Clementi m offrit ta 

palme d'honneur, qui équivaut, m\v ura-t-
il, à la rosette d'officier. 

» Quelques jours après, je devenais mem
bre de la « Ligue Humanitaire », »t par 
trois fois j'en fus nommé vice-président. 

» En février 1910, je démissionnai de ces 
fonctions, tout en restant secrétaire. 

» J'avnis peur d'être compromis par Cle
menti. H se mêlait de tout : ét.ii» '- la fois 
président, secrétaire, trésorier. II décidait 
de tout sans en référer au conseil d'admi
nistration. 

» Un beau jour, sans avertir personne, 
il changea le sièije social. Si bien que moi, 
qui éUu's alors vite-président, je ne nus re
trouver ma Société. 

Les breVets en blanc 
» Clementi m'offrit, un jour, cinq breveta 

d'officier d'académie en blanc confie des 
Nichams. l e refusai. La proposition me pa
rut louche. 

» A ce moment, Clementi m'avoua avoir 
trouvé 4,000 francs, en Allemagne, de ce» 
diplômes : mais il ne voulait pas les ven
dre, mê dit-il, à moins de 1,900 liane» 
pièce. 

Encore Juliette ? 
» Comme je lui demandais d.jù ] . . . . * -

paient ces diplômes, il me répondit qu'il le* 
tenait d'une maltresse d'un chef de cabinet 
de ministre. 

» Je ne connais pas du tout cette dama 
ou demoiselle, affirme Réveillard. 

» Toujours est-il qu après la démission d j 
premier cabinet Briand, Clementi offrait 
moins de diplômes. 

n Son influence paraissait diminuée. Et 
il me montra ces cinq diplômes en bland 
en me disant qu'il en trouverait bien le 
placement à l'étranger, mais qu'en France, 
cela était impossible, car un diplôme ne 
constitue pas à lui seul le titre d'officier 
d'académie. En France, il faut la nomina
tion à 1' n Officiel ». 

» Il produisit encore une lettre d'une 
maltresse d'un chef de cabinet de ministre 
lai disant : • Ne vous incruiétez pas. Votre 
» dernière Ii3le paraîtra incessamment à 
» r « Officiel. » 

La finit l'interrogatoire de Réveillard. 

La griffe de M. Paul GerVais, 
cbef du cabinet 

de M. Doumergue 
On a vu plus haut que Réveilard avait 

fait allusion, d'après les confidences a bai 
faites par Clementi, à un cbef de cabinet 
de ministre du premier cabinet Briand,dunt 
la maîtresse aurait été la pourvoyeuse en 
palmes de Clementi. 

Les déclarations de lleveiilard concordent 
avec celles de Valensi. 

Au cours d'une confrontation entra l'aveu 
cat inculpé et "Clementi, le nremfer dit m 
l'autre : ^ 

— Tu as dit que tu avais des diplôme» 
en blanc par l'intermédiaire d'une • "iltressa 
de Doumergue, et que la chef de cabinet 
faisait ensuite régulariser les diplômes qu» 
tu décernais ainsi. Elles paraissaient tj 
1' « Officiel » ensuite. 

Clementi protesta, mais Valensi hr! ob
jecta : 

— Cependant, tu as tait décorer alnat M» 
P..., de Roubaix. 


